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FATUM
ETRANGES REFLEXIONS

Nous avons lu ce qui suit dans le Courrier
du Canada, avec un étonnement mêlé de
stupeur:

Dimanche, au prône de la grand'messe, M. le Grand
Vicaire Chalifoux a lu quelques extraits d'une circu-
laire de Sa Grandeur Mgr Paul LaRocque, adressée à
son clergé. Sa Grandeur exprimait à ses collabora-
teurs la douleur que lui a causée la mort si inattendue
arrivée dans l'accident de Craig's Road, de deux mem-
bres de son cher clergé et les affreuses blessures dont
un autre souffre.

Sa Grandeur voit dans ce pénible accident l'action
de la sagesse divine qui, par 1 intercession de Ste-Anne
a exaucé les prières de plusieurs d'entre ces pieux
pélerins qui allaient au sanctuaire de la Bonne Ste-
Anne pour demander à la grande Thaumaturge sur-
tout la grâce d'une sainte mort; or nous savons que
tous ces pèlerins qui sont morts avaient, la veille de
leur passage à l'éternité été confessés et étaient préparés
pour paraître devant le tribunal du souverain juge.
Rendons grâce à Dieu qui a exaucé leurs prières.

La circonstance est trop solennelle pour que
nous songions un seul instant à faire un persi-
flage qui serait trop facile pour être décent.

Mais enfin, nous avons le droit de nous
demander si c'est la toute la consolation que
le clergé peut offrir aux parents des victimes
qu'il a faites.

Ce pélérinage était une entreprise financière,
comme ils le sont tous. Les pélerins avaient
été raccolés en aussi grand nombre que possi-
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